
Assemblée Générale du SERCE 
Conférence - débat 

Accès en voiture :
Route de la Grande Cascade - Bois de Boulogne - 75016 Paris
Périphérique, puis sortie Porte Maillot ou Porte Dauphine,  
accès par toutes les entrées du Bois de Boulogne.
Parking à disposition.
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Accès en métro / bus

Ligne 1 - Porte Maillot

BUS 244 - Porte Maillot - arrêt BagatelleBUS

M

La France accueillera, fin 2015, la 21ème conférence de l’ONU sur les changements 
climatiques (COP21). Elle promeut à cette occasion, un « Agenda des 
Solutions » visant à regrouper notamment les initiatives des entreprises 
pour porter une vision positive de la lutte contre le changement climatique.  
Les entreprises du SERCE ont vocation à y participer. Développement des énergies 
renouvelables et stockage d’énergie, convergence du numérique et des réseaux 
électriques, efficacité énergétique, bâtiments intelligents, éco-mobilité... : des 
exemples concrets seront abordés par les entreprises qui mobilisent déjà leur capacité 
d’innovation et leur savoir-faire d’intégrateurs pour proposer des solutions durables. 

La mobilisation de la filière électrique, la recherche de financements pour ces projets, 
qui viendront nourrir les objectifs de la Transition énergétique du Gouvernement, 
seront également abordés. Les mutations de la ville durable du 21ème siècle vont être 
considérables et les entreprises du SERCE, quelle que soit leur taille, y joueront un rôle.

COP21
Paris2015

Quelle contribution des entreprises  
à “ l’Agenda des Solutions ”  
du Gouvernement français ?
Mercredi 10 juin 2015 de 16h30 à 18h30
Au Pré Catelan – Bois de Boulogne – 75016 Paris

Afin de mieux vous recevoir, merci de bien vouloir  
nous confirmer votre présence avant le 3 juin 2015 à l’aide 
du coupon réponse ci-joint à l’adresse ci-dessous :

SERCE
9 rue de Berri 75008 Paris
Tél. : 01 47 20 42 30 / 01 47 23 53 49
serce@serce.fr

INVITATION



Quelle contribution des entreprises  
à “l’Agenda des Solutions ”  
du Gouvernement français ?
Conférence-débat  
animée par Jean-Louis Caffier

Innovation
Performance énergétique
Ville durable
Bâtiments intelligents
Energies renouvelables
Éco-mobilité
Stockage d’énergie
Gestion des données
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16h30 Accueil des participants 

17h00 Ouverture de la conférence 
   Alain le Du, Président du SERCE

17h05    L’électrification, levier du développement

   Témoignage de Jean-Louis Borloo, ancien ministre  
et Président de la Fondation Énergie pour l’Afrique

    Les Enjeux de la COP 21 et le rôle de la filière électrique

   Jean-François Raux, Délégué Général et conseiller  
du Président de l’UFE

    L’Agenda des solutions 
Trois exemples concrets puisés parmi les projets menés  
par des entreprises du SERCE : villes, énergie, transports

   Jean-Pascal de Peretti, PDG de COFELY AXIMA

   Jean-Michel Guéry, DGA Développement et technologies  
de Bouygues Energies et Services

   Gilles Brazey, Directeur Général délégué France de SPIE 
Opérations

    Transition énergétique et financement(s)

   Dominique Bureau, Délégué Général du CEDD

   Louis Nègre, Sénateur, Rapporteur du projet de Loi  
Transition énergétique

    Conclusion

   Carlos Moreno, Professeur des Universités,  
Président du Comité Scientifique de Live in @ living City

18h30 Cocktail de clôture

Le SERCE soutient l’action  
d’Électriciens sans frontières   
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